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CR DE L'AG DE LA SECTION 
DES RETRAITÉS DU SYNDICAT 

CGT LEGRAND LIMOUSIN 
VENDREDI 1ER FÉVRIER 2024 – 26 PARTICIPANTS 

La section des retraités du syndicat CGT LEGRAND LIMOUSIN a tenu sa traditionnelle 
assemblée générale avec 26 participants sur 56 adhérents. 

Deux actifs du syndicat, des invités extérieurs et la Fédération sont présents. Le département 
est excusé. 

Pour l'organisation de cette rencontre, le bureau s'est réparti la liste des adhérents qui 
n'avaient pas répondu. Ceux-ci ont été contactés soit par mail soit par téléphone. 

Le bureau souhaite pérenniser cette pratique, notamment envers les camarades les plus 
isolés. 
Jean ouvre la réunion par un hommage aux disparus. Cette année nous avons à déplorer la 
perte de deux d'entre nous : Jean-Luc DEXÉ et Jean BUISSON. 

Jean fait un rapport d'introduction incluant l'actualité nationale et internationale et conclut 
en faisant un point sur l'évolution de notre section. 

Philippe M. fait part de son activité au Conseil National des métallos. Il a assisté à deux 
congrès en 2023 : celui de l’Union Fédérale des Retraités de la métallurgie qui s’est tenu à 
Ramatuelle du 2 au 6 octobre et celui de l'Union Confédérale des Retraités qui a eu lieu à 
Saint-Malo du 27 novembre au 2 décembre. 
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Thierry C. ouvre le débat et explique l'intérêt en tant que nouveau retraité d'exister au sein 
de la section du syndicat Legrand. 

Quand on quitte la vie active, c'est un pan de notre existence qui disparaît. Nos réunions de 
section sont toujours des moments de retrouvailles fraternelles et conviviales. 

Au-delà de l'activité syndicale, ce sont des moments de contacts humains, des échanges 
culturels et sociaux. 

Marc V. développe l'idée de l'importance d'un lien social. Les liens qui nous unissent sont 
variés et dépassent le cadre des revendications « ordinaires » (pouvoir d'achat etc.). 

Il nous faut aussi nous confronter à des gens qui ne pensent pas comme nous. Non pas dans 
l'affrontement mais dans l'échange. L'intérêt de la section c'est le débat et la mise en 
commun de l'argumentaire. 

Jacques C. relate les dernières actions contre la réforme des retraites. Malgré une forte 
mobilisation, l'âge de la retraite recule une fois de plus et laisse un goût d'amertume. 

Le droit à la retraite en bonne santé doit être à l'ordre du jour des luttes à venir et c'est dans 
la rue qu'il se gagnera. 

Lydie D. revient sur le dernier Congrès Confédéral mouvementé et  son issue. Elle considère que 
la CGT a su sortir de cette épreuve par le haut. L’élection de Sophie BINET renforce l'image 
de la CGT par sa prestance et ses compétences. 

L'intervention de Lydie est largement reprise et partagée par l'assemblée mais en soulignant 
toutefois à propos de l'image, que ce ne sont pas les médias qui choisissent qui fait quoi, ce sont 
les syndiqués qui décident dans le cadre démocratique de leur syndicat pour porter les 
revendications et être à l'écoute des adhérents. 
En conclusion, Sophie BINET correspond à l'évolution de la société car elle en a toutes les 
caractéristiques. 

Thierry C. se demande comment aider les actifs dans la prospective et dans la réflexion pour 
mieux comprendre la société. L'idée serait éventuellement l'organisation d'événements 
thématiques. 

A ce propos, Serge P. précise qu'INDECOSA peut être un outil en ce sens. 

Patrice R., élu au CSE et responsable à la politique financière du syndicat, explique les grandes 
évolutions de l'entreprise et de ses structures. La baisse des effectifs ouvriers au profit des 
employés et cadres est constante. Le télétravail, par exemple, modifie les relations entre les 
salariés. Actifs et retraités s'accordent à dire que le télétravail doit être maîtrisé et encadré. 

Gérard R. évoque les années pendant lesquelles des salariés hommes, puis plus tard des femmes 
ne travaillaient que la nuit. Plusieurs raisons motivaient leur choix, notamment bien sûr celle de 
la rémunération majorée. A cette époque, nous argumentions l'isolement. Le télétravail peut 
conduire à cela. 
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Thierry C. exprime l'idée largement partagée que « c'était mieux et plus facile avant » n'est pas 
un argument. 
Nous discutons de notre vision des choses. Ce qui n'a pas changé pour le capitalisme c'est la 
baisse de coût du travail en augmentant son contenu, avec toutes ses contradictions. 

Lydie ajoute que chaque génération a ses propres contraintes, ses propres solutions et 
revendications qui appartiennent à ceux qui les vivent. 
Jean L. précise que si notre section fait partie intégrante du syndicat CGT LEGRAND, les 
retraités ont leur propre expression avec leurs revendications spécifiques. 
Notre section est aujourd'hui constituée de 56 membres et on comptabilise 23 adhésions depuis 
2020. 

Cette progression de continuité syndicale est facilitée par les relations étroites que nous 
pratiquons avec les actifs du syndicat. 

Serge P. fait un rapport financier détaillé. 
Norbert BEX, secrétaire de l 'UL LIMOGES SUD, fait remarquer que notre syndicat a pour 
pratique ponctualité et rigueur dans ses déclarations et ses reversements. 
En conclusion, la section procède à la désignation du prochain bureau. Celui-ci doit donc se 
réunir prochainement pour fixer un calendrier de fonctionnement. 


